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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2017- 251 03 mai 2017
portant nomination du Président et les
membres du Conseil d'Administration de
I'Age nce Béninoise d'Electrification
Rurale et de Maîtrise d'Energie (ABERME).

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I décembre I990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n'94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu la décision portant proclamatlon, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle des résultats, définitifs de l'élection présidentielle du
20 mars 2016 ;

Vu le décret n'2016-264 du 6 avril 201 6 portant composition du
Couvernement;

Vu le décret n'2016-292 du I 7 mai 2016 fixant la structure-rype des
min istères ;

Vu le décret n'20,l6-4.l 3 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de I'Energie, de l'Eau et des Mines ;

le décret n'2009-150 du 30 avril 2009 portant attributions, organisation
et fonctionnement de I'Agence Béninoise d'Electrification Rurale et de
Maîtrise d'Energie ;

proposition du Ministre de l'Energie, de l'Eau et des Mines,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 mars 2017,

Vu

DECRETE:

Article I "' : Sont nommés membres du Conseil d'Administration de l'Agence
Béninoise d'Electrification Rurale et de Maîtrise d'Energie les personnes ci-
après:

- Monsieur Rufin Marius Franck TlGRl, représentant du Ministre de
I'Energle, de I'Eau et des Mines ;

- Monsieur Pascal TCHIWANOU, représentant du Ministre d'Etat chargé
du Plan et du Développement;

Sur

Le

I



Monsieur Rafiou Abdou BELLO, représentant du Ministre de
l'Econom ie et des Finances;

Monsieur Mesmin MABUDU, représentant du Ministre de l'lndustrie, du
Commerce et de I'Artisanat ;

Monsieur Charlemagne HOUNFO, représentant de l'Association
Nationale des Communes du Bénin;

Monsieur Salim BIO TCHANE, personnalité du secteur de l'énergie ;

Monsieur OKIRI Salomon, représentant du Ministre du Cadre de Vie et
du Développement Durable.

Article 2: Monsieur Rufin Marius Franck TIGRI est nommé Président du
Conseil d'Administration de l'Agence Béninoise d'Electrification Rurale et de
Maîtrise d'Ene rg ie.

Article 3: Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié
au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le O; ïnai 2rj17

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Ministre d'Etat, Secrétaire Cénéral
de la Présidence de la République,

Pasca! lrénée KOUPAKI

Le l\4inistre de l'Economie et des
Finances,

Marie Odile ATTANASSO
l,llniske lnlérimaire

Le Ministre de l'Energie, de l'Eau
et des Mines,

Dona Jean- aude H
-=\ ,oussou
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